
 

 

 

Validation des acquis de l’expérience : ce que le jury 

attend vraiment des candidats 

 

Le passage devant le jury constitue, pour de nombreux candidats à la validation des acquis de 

l’expérience (VAE), une étape aussi redoutée qu’incertaine. Derrière les inquiétudes 

fréquemment exprimées — peur de mal s’exprimer, de ne pas être à la hauteur ou de ne pas 

comprendre les attentes — se cache en réalité un décalage persistant entre la représentation 

que les candidats se font de cette épreuve et la réalité du processus d’évaluation. 

Car contrairement aux idées reçues, le jury de VAE ne s’inscrit ni dans une logique d’examen 

scolaire, ni dans une posture de mise à l’épreuve. Il poursuit un objectif clair : apprécier, à 

travers l’échange, la réalité des compétences professionnelles du candidat. 

Une évaluation centrée sur la compréhension de la pratique 

L’un des attendus majeurs du jury repose sur la capacité du candidat à dépasser la simple 

description de ses activités. Il ne s’agit pas uniquement de dire ce que l’on fait, mais de 

démontrer que l’on comprend ce que l’on fait. 

Autrement dit, le jury s’attache à identifier les éléments qui structurent la pratique 

professionnelle : les choix opérés, les ajustements réalisés, les repères mobilisés dans l’action. 

Cette capacité d’analyse constitue un indicateur déterminant du niveau de professionnalité. 

Ainsi, une activité, aussi courante soit-elle, prend une toute autre dimension dès lors qu’elle 

est explicitée. Ce qui est évalué n’est pas tant l’action en elle-même que la manière dont elle 

est pensée, adaptée et inscrite dans un cadre professionnel. 

 



 

 

Donner du sens aux actions : un enjeu central 

De nombreux candidats rencontrent des difficultés lorsqu’il s’agit de préciser leur pratique. Les 

formulations générales — « je fais attention », « je m’adapte », « je respecte la personne » — 

restent insuffisantes si elles ne sont pas étayées. 

Le jury attend une mise en mots précise, contextualisée, qui permet de comprendre comment 

ces intentions se traduisent concrètement dans les situations rencontrées. Cette exigence ne 

relève pas d’un formalisme attendu, mais bien d’une volonté de vérifier que les actions 

reposent sur une réflexion professionnelle construite. 

Une observation de la posture professionnelle 

L’entretien avec le jury ne se limite pas à une vérification des contenus du livret. Il constitue un 

temps d’observation plus global, au cours duquel la posture du candidat est également 

analysée. 

La manière de s’exprimer, de se positionner, de parler des personnes accompagnées, ou 

encore de faire preuve de discernement dans des situations complexes, sont autant 

d’éléments pris en compte. Le jury évalue ainsi la capacité du candidat à se situer dans une 

posture professionnelle, respectueuse des cadres éthiques et des limites de son intervention. 

La reconnaissance des limites, un marqueur de professionnalité 

Contrairement à une idée largement répandue, la crédibilité d’un candidat ne repose pas sur 

sa capacité à tout maîtriser. Bien au contraire, la reconnaissance de ses limites constitue un 

indicateur fort de maturité professionnelle. 

Être en mesure d’identifier ce qui relève de son rôle, de savoir alerter ou passer le relais 

lorsque cela est nécessaire, témoigne d’une compréhension fine du cadre d’intervention. Cette 

capacité à se positionner avec justesse est particulièrement valorisée par les jurys. 

Des difficultés récurrentes chez les candidats expérimentés 

Il n’est pas rare que des candidats disposant d’une solide expérience professionnelle se 

trouvent en difficulté lors de l’oral. Cette situation s’explique souvent par un écart entre les 

compétences mobilisées au quotidien et la capacité à les formaliser. 



 

 

Savoir faire ne signifie pas nécessairement savoir expliquer. Or, l’enjeu de la VAE réside 

précisément dans cette mise en mots de l’expérience. Sans ce travail d’explicitation, les 

compétences, bien que réelles, restent peu visibles aux yeux du jury. 

Par ailleurs, la volonté de « bien répondre » ou de se conformer à des attentes supposées peut 

entraîner une perte d’authenticité, au détriment de la qualité de l’échange. 

Se préparer : un travail d’analyse plus que de mémorisation 

La préparation au jury ne peut se réduire à un apprentissage de réponses types. Elle suppose 

un travail plus approfondi, centré sur l’analyse de sa propre pratique. 

Il s’agit, pour le candidat, de revisiter ses expériences en se posant des questions essentielles 

: quels sont les critères qui guident mes actions ? Comment j’ajuste ma posture ? Quelles sont 

les situations qui m’amènent à prendre du recul ou à solliciter un tiers ? 

Parallèlement, l’entraînement à l’oral constitue un levier important. Mettre en mots son 

expérience, à voix haute, permet de gagner en fluidité et en clarté, et de mieux structurer sa 

pensée. 

Une évaluation de la professionnalité, avant tout 

En définitive, le jury de VAE ne cherche pas à évaluer un niveau scolaire, ni une performance 

orale. Il s’attache à reconnaître une posture professionnelle. 

Ce qui est attendu du candidat, ce n’est pas la perfection, mais la capacité à faire preuve de 

réflexion, de cohérence et de justesse dans son positionnement. 

Dans ce contexte, le passage devant le jury apparaît moins comme une épreuve à réussir que 

comme une opportunité de rendre visibles des compétences déjà acquises, à condition de 

savoir les analyser et les exprimer. 

 


